
Non

Contre l’OPA parisienne
Non à « l’amendement scélérat 

sur l’exception francilienne »
à quelques jours de l’examen par l’Assemblée Nationale du projet de loi sur la réforme 

des Chambres de Commerce et d’Industrie, la CCI de Paris a fait introduire dans le projet de loi 
un amendement qui prévoit, au nom d’une prétendue « exception francilienne », qu’il n’y aura 

plus en île-de-France qu’une seule Chambre de région, composée de 8 chambres départementales, 
simples services gérés sans personnalité morale. Dans tout le reste de la France, les CCI conservent 

leur statut d’établissement public. Cherchez l’erreur !

>> Parce que nous voulons préserver une CCI Seine-et-Marne
- Proche des entreprises et de leurs besoins particuliers
- Ayant réellement les moyens humains et financiers d’accompagner les entreprises
- Connaissant bien les enjeux locaux et soutenant les projets de développement économique 
dans l’intérêt du département

>> Parce que le développement économique de l’Ile-de-France ne s’arrête pas aux limites 
de la Cité Descartes

>> Parce que nous ne voulons pas être contraints d’appliquer uniquement les décisions prises à Paris 

>> Parce que nous voulons travailler en concertation, en partenariat avec les autres CCI d’île-de-France 
et pas sous l’autorité d’un pouvoir centralisateur d’un autre âge

>> Parce que nous ne voulons pas que les entreprises de Seine-et-Marne payent plus pour avoir moins 
de services (taux de TATP CCI Paris : 1,61 ; taux de TATP CCI Seine-et-Marne : 0,836)

>> Parce que « l’exception francilienne » est la 1ère étape de l’agonie des CCI françaises

Pour toutes ces raisons, nous refusons le diktat parisien
et demandons le même traitement que pour les autres CCI Territoriales

Pour défendre votre CCI, vos intérêts, écrivez-nous à l’adresse suivante ;
nous transmettrons à Hervé NOVELLI : 

CCI Seine-et-Marne
Boulevard Olof Palme - émerainville - 77436 Marne-la-Vallée Cedex 2
Email : infocci@seineetmarne.cci.fr
www.seineetmarne.cci.fr


